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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-089
DU 23 MARS 2022

POLITIQUE SOCIALE RÉGIONALE EN FAVEUR DU HANDICAP 
2ÈME AFFECTATION POUR 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L114-1 et suivants ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article 4221-1 ;

VU La délibération n° CR 23-11 du 7 avril 2011 modifiée relative à « la politique sociale
régionale » ;

VU la  délibération  n°  CR  08-16  du  18  février  2016  relative  à  « la  Région  s’engage  pour
l’emploi :100 000 nouveaux stages pour les jeunes Franciliens » ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée relative à la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la  délibération  n°  CR 2018-024 du 3 juillet  2018 modifiée  « Région Île-de-France,  Région
solidaire » ;

VU la délibération n° CP 2018-411 du 17 octobre 2018 relative à la mise en œuvre de la politique
régionale en matière d’action sociale, de solidarité et de soutien aux familles – 7ème rapport pour
2018 ; 

VU La délibération n° CP 2018-537 du 21 novembre 2018 relative à la  politique régionale en
faveur du handicap et des MDPH 5ème affectation pour 2018 ;

VU la délibération n° CP 2019-025 du 24 janvier 2019 relative à la politique régionale en faveur de
la santé en Ile-de-France - première affectation pour 2019 ;

VU La délibération n° CR 2019-33 du 28 mai 2019 relative au règlement d’intervention « aide pour
l’effectivité des droits culturels pour les personnes en situation de handicap » ;

VU la délibération n° CP 2020-096 du 4 mars 2020 relative à la politique régionale en faveur du
handicap ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 21 juillet 2021 relative aux délégations d’attributions du 
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 relative à la prorogation du règlement 
budgétaire et financier ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de la famille, de l'action sociale et du handicap ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;
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VU le rapport n°CP 2022-089 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 : Soutien dans le cadre du dispositif « Aide aux structures innovantes dans les
domaines du handicap et de la dépendance »

Décide de participer,  au titre du dispositif « Soutien aux structures innovantes dans les
domaines du handicap et de la dépendance », au financement des projets détaillés en annexe 1 à
la présente délibération, par l’attribution de 5 subventions d’un montant maximum prévisionnel de
920 000 €. 

Subordonne le versement de ces subventions en investissement à la conclusion, avec les
bénéficiaires, de conventions conformes à la convention type relevant de la délibération n° CP
2018-411 du 17 octobre 2018 susvisée et autorise la Présidente du Conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 920 000 € disponible sur le chapitre 904   «
Santé et action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 004 (142 004)
« Dispositif  en faveur  des personnes en situation de handicap»,  action 142 004 05 « Région
solidaire en faveur des personnes en situation de handicap », au titre du budget 2022.

Article 2 : Soutien dans le cadre du dispositif « Aide à l’effectivité des droits culturels pour
les personnes en situation de handicap »

Décide de participer, au titre du dispositif « Aide à l’effectivité des droits culturels pour les
personnes en situation de handicap », au financement de  2 projets détaillés en annexe  2 à la
présente délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 85
000 € au titre du budget 2022.

Subordonne  le  versement  de  ces subventions à  la  signature  par  le  bénéficiaire d’une
convention  conforme à  la  convention-type  adoptée  par  délibération  n°  CP  2018-537  du  21
novembre 2018 susvisée et autorise la présidente du conseil régional à les signer. 

Affecte une autorisation d’engagement de 85 000 € disponible sur le chapitre 934 « Santé
et action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 003 (142 003) «
Dispositif en faveur des personnes en situation précaire », action 14200304 « fonds régional de
solidarité et soutien aux familles », au titre du budget 2022.

Article 3 : Affectation d'un solde au profit de l'association Souffleurs de sens (membre du
Groupe SOS Solidarité)

Décide d'affecter un solde de subvention d'un montant d'autorisation d'engagement de 45
000 €, dont le projet est détaillé en annexe 3 à la présente délibération, disponible sur le chapitre
934 « Santé et action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 003
(142 003) « Dispositif en faveur des personnes en situation précaire », action 14200304 « fonds
régional de solidarité et soutien aux familles », au titre du budget 2022.

Article  4  :  Subvention  spécifique  en  fonctionnement  au  bénéfice  de  l’association
Handidactique

Décide de participer, au titre d’un dispositif hors cadre, au financement d’un projet, détaillé
en annexe 4 à la présente délibération par l’attribution d’une subvention d’un montant maximum
prévisionnel de 60 000 €.
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Subordonne  le  versement  de  cette  subvention  à  la  signature  par  le  bénéficiaire  d’une
convention  conforme  à  la  convention-type  adoptée  par  délibération  n°  CP  2018-537  du  21
novembre 2018 et autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 60 000 € disponible sur le chapitre 934 « Santé
et action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 003 (142 003) «
Dispositif en faveur des personnes en situation précaire », action 142 003 04 «Fonds régional de
solidarité et soutien aux familles  » au titre du budget 2022.

Article  5 :  Soutien  dans  le  cadre  du  dispositif  « projets  annuels en  fonctionnement  en
faveur des personnes en situation de handicap »

Décide de participer, au titre du dispositif « Projets annuels en fonctionnement en faveur
des personnes en situation de handicap », au financement du projet détaillé en annexe  5 à la
présente délibération par l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 20
000 € au titre du budget 2022.

Subordonne  le  versement  de cette subvention  à  la  signature  par  le  bénéficiaire  d’une
convention  conforme  à  la  convention-type  adoptée  par  délibération  n°  CP  2018-537  du  21
novembre 2018 susvisée et autorise la présidente du conseil régional à la signer. 

Affecte une autorisation d’engagement de 20 000 € disponible sur le chapitre 934 « Santé
et action sociale », code fonctionnel 42 « Action sociale », programme HP 42 003 (142 003) «
Dispositif en faveur des personnes en situation précaire », l’action 14200304 « fonds régional de
solidarité et soutien aux familles », au titre du budget 2022.

Article 6 : Autorisation de démarrage anticipé

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération par dérogation prévue aux articles 17 alinéa 3 et 29 alinéa 3 du règlement budgétaire
et financier susvisé.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1145056-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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annexe 1: fiches projets investissement
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-089 

 
DOSSIER N° EX062001 - Acquisition foncière pour la construction d’un EMA pour 35 adultes 

autistes situés au 7, rue René Navier à Noisy-le-Grand (93). 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
                            Action : 14200405- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

1 513 428,00 € TTC 19,82 % 300 000,00 €  

 Montant total de la subvention 300 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : GAPAS GROUPEMENT DES 

ASSOCIATIONS PARTENAIRES D ACTION 
SOCIALE AJ 93 

Adresse administrative : 26 AVENUE GALLE 
93370 MONTFERMEIL  

Statut Juridique : Association  
Représentant : Pierre GALLIX, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition foncière pour la construction d’un EMA pour adultes autistes situés au 7, rue 
René Navier à Noisy-le-Grand (93). 
  
Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le Groupement des Associations Partenaires d’Action Sociale (GAPAS), association loi 1901 est présent 
sur les régions des hauts de France et d’Ile-de -France et gère actuellement 32 établissements et services 
dont 10 en Ile-de-France.  
 
Le GAPAS a été lauréat, en 2017, d’un appel à projets conjoint entre l’ARS IDF et le département de 
Seine-Saint-Denis pour la création d’un Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) de 35 places pour 
personnes présentant des troubles du spectre autistique avec ou sans troubles associés sur la commune 
de Noisy-le-Grand.  
Cet établissement, construit dans un écoquartier en cœur de ville, d’une surface de 2 600 m2, avec une 
architecture extérieure et intérieure respectueuse des spécificités de l’autisme, favorisera ainsi 
l’accompagnement des résidents selon les recommandations de l’ANESM et de l’HAS en matière de 
troubles du spectre autistique. 



 
 

Il sera sur deux niveaux. 
- Au rez-de-chaussée : deux unités d’habitation pour six personnes chacune, ainsi que l’administration, 
l’espace de restauration et la lingerie. 
- À l’étage : trois autres unités de six personnes, des salles d’activités dont un laboratoire numérique et un 
pôle médical et paramédical. Le lieu pourra accueillir trente personnes en hébergement complet ou 
temporaire, et cinq personnes en accueil de jour.  
Ainsi les unités de vie seront réparties comme suit :  
- 1 unité de 6 studios pour adultes autistes et basse vision 
-1 unité pour 4 places d’accueil temporaire et deux studios tremplins vers l’autonomie pour des personnes 
ayant des capacités cognitives à s’orienter vers plus d’autonomie 
- 1 unité de 6 studios pour des situations complexes 
- 2 unités pour des adultes autistes avec ou sans troubles du comportement 
Ce projet s’inscrit totalement dans le règlement d’intervention en matière d’innovation en direction des 
personnes handicapées et en particulier par sa dimension « passerelles entre dispositifs enfants et 
dispositifs adultes » et « Réponse accompagnée pour tous ».  
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée à 50 % maximum des dépenses éligibles, dans la limite d’un plafond de 
300 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 NOISY-LE-GRAND 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Acquisition foncière et 
charges afférentes 

1 513 428,00 100,00% 

Total 1 513 428,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

300 000,00 19,82% 

Subvention Etat (attribuée) 307 528,57 20,32% 
Subvention Département 
(attribuée) 

67 801,57 4,48% 

Emprunt 748 351,58 49,45% 
Fonds propres 89 746,28 5,93% 

Total 1 513 428,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062256 - Acquisition de locaux pour l’accueil de jour expérimental pour enfants, 

adolescents et adultes autistes ou psychotiques situés au 18-26, rue Goubet à Paris XIXe 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
                            Action : 14200405- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

2 235 000,00 € TTC 13,42 % 300 000,00 €  

 Montant total de la subvention 300 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION OHALEI YAACOV LE 

SILENCE DES JUSTES 
Adresse administrative : 95 RUE PETIT 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Patrick Samuel WILDBAUM, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition de locaux pour l’accueil de jour expérimental pour enfants, adolescents et 
adultes autistes ou psychotiques situés au 18-26, rue Goubet à Paris XIXeme. 
  
Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’association gère des établissements pour enfants autistes (de 18 mois à 20 ans) dont plusieurs unités 
de vie et appartements thérapeutiques situés en Seine-Saint-Denis et dans le 19e arrondissement de 
Paris.  
Ainsi elle a développé une valeur d’inconditionnalité d’accueil, quels que soient l’origine, le sexe, les 
appartenances politiques ou religieuses et le degré du handicap. 
 
A ce titre, ces établissements accompagnent des enfants, adolescents et adultes présentant des 
pathologies complexes et se trouvant souvent dans l’invisibilité sociale. L’association a ouvert, en 2010, 
un accueil de jour (externat) expérimental  situé dans le 19e arrondissement de Paris. Ce projet s’inscrit 
dans la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neurodéveloppement et le programme 
Handicap de   Paris . 
Cet accueil de jours, ouvert 210 jours par an de 9h à 16h, constitue le lieu de préparation à la 
scolarisation et au développement des compétences cognitives 



 
 

Les principaux objectifs visés par ce lieu d’accueil sont : 
- Favoriser la scolarisation, la rééducation fonctionnelle et cognitive 
- Favoriser l'inclusion en (centre de loisirs, club de sport Accès à la vie sociale et culturelle … 
- Maintenir et développer les compétences des résidents (soins, rééducation)  
-Travailler les habiletés sociales et la communication de chaque personne accueillie, pour permettre de 
concrétiser un projet d’insertion sociale ou/et préprofessionnelle. 
 
Pour autant, les locaux situés au cœur d’un quartier du 19eme arrondissement où l'association à 
développer un réseau partenarial riche et dynamique, sont actuellement loués.  
Dans ce contexte, l'association souhaite acquérir les locaux d'accueil de jour de l'unité enfant et de les 
penser pour ce public spécifique. 
Ce projet répond au règlement d’intervention de la région de France dans sa dimension «Réponse 
accompagner pour tous » et « passerelles entre dispositifs enfants et dispositifs adultes ». 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée à 50 % maximum des dépenses éligibles, dans la limite d’un plafond de 
300 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Acquisition foncière et 
charges afférentes 

2 235 000,00 100,00% 

Total 2 235 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

330 000,00 14,77% 

Subvention Etat (sollicitée) 500 000,00 22,37% 
Subvention et aide privée 
(sollicitée) 

500 000,00 22,37% 

Emprunt 848 000,00 37,94% 
Fonds propres 57 000,00 2,55% 

Total 2 235 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062258 - Acquisition d’un véhicule adapté pour l’accueil de jour «VIV'ESPOIR » 

situé au 5 rue de L'arpajonnais à Saulx-Les-Chartreux (91). 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
                            Action : 14200405- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

41 033,70 € TTC 24,37 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : APF FRANCE HANDICAP ACCUEIL DE 

JOUR VIVESPOR 
Adresse administrative : 5 RUE DE L'ARPAJONNAIS 

91160 SAULX LES CHARTREUX  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur HERVE ROULAND, Directeur 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition d’un véhicule adapté pour l’accueil de jour «VIV'ESPOIR » situé au 5 rue de 
L'arpajonnais à Saulx-Les-Chartreux (91). 
  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 1 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais de fabrication d’un véhicule adapté et compte 
tenu de la crise sanitaire l’accueil de jour a dû faire les démarches d’acquisition de son véhicule en 
urgence avant la date de la commission permanente. 
 
Description :  
L’Association des paralysés de France (APF) dénommée maintenant APF France Handicap a été créée 
en avril 1933. Elle a pour but principal la représentation, la défense et le soutien à titre collectif et 
individuel des personnes en situation de handicap, et la lutte contre les discriminations. Pour ce faire, 
l’association France handicap est présente par le biais de ses délégations, ses services, établissements 
sur l’ensemble du territoire français. Ainsi, elle gère, sur la commune Saulx-Les-Chartreux dans l’Essonne 
l’accueil de jour « VIV'ESPOIR » qui accueille 20 adultes en situation de handicap moteur avec ou sans 
troubles associés. 
Cet accueil de jour a pour objectif essentiel de permettre à la personne handicapée de bénéficier d'un 
accompagnement adapté, dans un climat sécurisant. Il promeut et aide au développement des potentiels 
de chaque personne accueillie en privilégiant des domaines qui correspondent aux attentes et besoins de 



 
 

celle-ci.  
Pour ce faire, l’accueil de jour développe des activités sur le bassin de vie où il se trouve. Dans ce 
contexte, il souhaite acquérir un véhicule adapté avec rampe pour le transport de personnes à mobilité 
réduite et en fauteuil roulant. Ce véhicule servira à accompagner les personnes dans leurs démarches de 
vie citoyenne au travers des activités inclusives proposées.  Il est donc proposé ici de prendre part au 
financement de ce véhicule 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée pour un véhicule à 50% maximum du coût d'acquisition, dans la limite 
d'un plafond de 10 000 €. 
 
 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de véhicules à 
carburation propre ou adapté 
TPMR 

41 033,70 100,00% 

Total 41 033,70 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 24,37% 

fonds propres 31 033,70 75,63% 
Total 41 033,70 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-089 

 
DOSSIER N° EX062259 - Création de trois unités de vie pour adolescents et jeunes adultes 

porteurs d’un TSA, quartier des Hauts du Roy à Sarcelles (95). 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
                            Action : 14200405- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

7 100 000,00 € TTC 4,23 % 300 000,00 €  

 Montant total de la subvention 300 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION OHALEI YAACOV LE 

SILENCE DES JUSTES 
Adresse administrative : 95 RUE PETIT 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Patrick Samuel WILDBAUM, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Création de trois unités de vie pour adolescents et jeunes adultes porteurs d’un TSA, 
quartier des Hauts du Roy à Sarcelles (95). 
  
Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
L’association gère des établissements pour enfants autistes (de 18 mois à 20 ans) dont l’Établissement 
Expérimental pour Enfance Handicapée (EEEH ), qui accueil des usagers rentrent dans le dispositif 
spécifique aux situations complexes de l’ARS. Ce projet s’inscrit dans la stratégie nationale pour l’autisme 
au sein des troubles du neurodéveloppement et le programme Handicap de  Paris . 
 
Le projet porté ici, par l’association, a pour vocation de favoriser l’inclusion sociale en préservant 
l’installation des lieux d’accueils au cœur de la vie urbaine et en développant des actions de partenariat 
avec le milieu ordinaire et le milieu protégé (ESAT, entreprise adaptée).   
Elle  souhaite créer des lieux d’hébergement à taille humaine au sein de la cité pour permettre à de 
jeunes adultes avec TSA de vivre en harmonie avec leurs capacités d’évolution, leur histoire et leur 
quotidien, grâce à un accompagnement individualisé . Ainsi elle souhaite créer 3 maisonnées d’une 
capacité de 7 lits chacune soit 21 places en total permettrait de remplacer 7 lieux de vie actuellement en 



 
 

fonctionnement.  
Ce projet répond au règlement d’intervention de la région de France dans sa dimension «Réponse 
accompagner pour tous » et « passerelles entre dispositifs enfants et dispositifs adultes ».  
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée à 50 % maximum des dépenses éligibles, dans la limite d’un plafond de 
300 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 SARCELLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Acquisition foncière et 
charges afférentes 

600 000,00 8,45% 

Travaux et charges 
afférentes 

6 500 000,00 91,55% 

Total 7 100 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

300 000,00 4,23% 

Subvention Etat (sollicitée) 500 000,00 7,04% 
Subvention et aide privée 
(attribuée) 

500 000,00 7,04% 

Emprunt 5 720 000,00 80,56% 
Fonds Propres 80 000,00 1,13% 

Total 7 100 000,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-089 

 
DOSSIER N° EX062599 - Acquisition d’un véhicule adapté au profit du centre d'accueil pour 

enfants autistes situé au 32, rue Mireille à Savigny-sur- Orge (91). 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-42-20422-142004-300 
                            Action : 14200405- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

43 310,00 € TTC 23,09 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : L OASIS 
Adresse administrative : 32 RUE MIREILLE 

91600 SAVIGNY SUR ORGE  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Franck ARTERO, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition d’un véhicule adapté au profit du centre d'accueil pour enfants autistes situé 
au 32, rue Mireille à Savigny-sur- Orge (91). 
  
Dates prévisionnelles : 23 mars 2022 - 23 mars 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’association l'Oasis, créée en juin 2004 a pour but de venir en aide aux familles d’enfants et 
d’adolescents âgés de 6 à 16 ans et porteurs d’un handicap complexe (Troubles du spectre de l’autisme, 
handicap mental et psychique)  
 
L'Oasis est un centre d'accueil de jour qui permet à des enfants, sans solution d'accueil, de s'adapter à la 
vie en groupe, et donc plus tard en institution.  De plus, il joue un rôle de tremplin en partenariat avec les 
dispositifs médico-sociaux, les lieux de scolarisation ou de soins, en proposant, à une quarantaine 
d'enfants et d’adolescents,  des activités et des ateliers de loisirs en groupe, et a pour but d'aider les 
jeunes à établir un lien social.  
 
Les ateliers proposés se déroulent souvent en extérieur et nécessitent l’utilisation d’un véhicule adapté au 
transport de personnes en situation de handicap. Dans ce contexte, l’association souhaite acquérir un 
nouveau véhicule adapté à carburation propre pour poursuivre son activité. Il est donc proposé ici de 
prendre part au financement de ce véhicule.  



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée pour un véhicule à 50% maximum du coût d'acquisition, dans la limite 
d'un plafond de 10 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 SAVIGNY-SUR-ORGE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de véhicules à 
carburation propre ou adapté 
TPMR 

43 310,00 100,00% 

Total 43 310,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 23,09% 

Fonds propres 33 310,00 76,91% 
Total 43 310,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062040 - CAT EURYDICE (Imago le Réseau) 

 
 
 

Dispositif : Aide pour l’effectivité des droits culturels des personnes en situation de handicap (n° 
00001170) 
Délibération Cadre : CR2019-033 du 28/05/2019  
Imputation budgétaire : 934-42-6574-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide pour l’effectivité des droits 
culturels des personnes en 
situation de handicap 

140 841,00 € HT 56,80 % 80 000,00 €  

 Montant total de la subvention 80 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : CAT EURYDICE 
Adresse administrative : 110 RUE CLAUDE CHAPPE 

78370 PLAISIR  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur RICHARD LETEURTRE, Directeur 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : poursuite du développement du réseau Imago Pôle art et handicap 
  
Dates prévisionnelles : 23 janvier 2022 - 23 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La prise en compte des dépenses du dernier subventionnement 
s'arrêtaient le 22 janvier 2021 ; il est nécessaire, pour la continuité du projet, de prendre en compte les 
dépenses sans interruption. 
 
Description :  
Pour poursuivre son développement et ainsi, faire de l’accès de tous à la culture une réalité, le projet 
2022 s’inscrit dans la continuité des axes de l’année 2021.  
 
Axe 1 : Poursuivre l'identification du pôle Art et handicap par les partenaires avec un parcours de 
restitution dans les lieux stratégiques ; 
 
Axe 2 : Poursuivre le développement du réseau de partenaires de proximité et des partenaires 
institutionnels du territoire ; 
 
Axe 3 : Pérenniser les partenariats par la co-construction de projets culturels et artistiques au profit des 
personnes en situation de handicap ; 
 
Axe 4 : Favoriser l'accès à la pratique artistique pour les publics qui en sont le plus éloignés (comme les 



 
 

personnes en situation de polyhandicap) en promouvant la création de la boite à outil Art & handicap 
constituée de marionnettes et d'instruments de musique adaptés ; 
 
Axe 5 : Poursuivre l’accompagnement des structures culturelles dans le développement de leur politique 
d’accessibilité (y compris le Théâtre Eurydice lui même). Elaborer un outil d’accompagnement des 
différentes structures culturelles à la mise en place d’une politique d’accessibilité, en privilégiant dans un 
premier temps, les théâtres et les conservatoires, sur le modèle de l’outil d’accompagnement des 
établissements médico-sociaux à la mise en place d’une politique culturelle ; 
Du côté des acteurs culturels : 
- Elaborer des supports de sensibilisation aux différents types de handicap ; 
- Former les enseignants d’art dramatique à la prise en compte des besoins spécifiques des élèves en 
situation de handicap (selon le modèle de la formation élaborée en 2021 avec Mesh) ; 
Du côté des acteurs médico-sociaux, sociaux, de santé : 
- Former les futurs responsables de services et étudiants DEIS à la place de la culture en établissement 
médico-sociaux, sociaux de santé à partir de la formation élaborée en 2021 et intitulée : « Culture en 
secteur social, médico-social, sanitaire : cerise sur le gâteau ? » ; 
- Former les futurs éducateurs spécialisés dans l’élaboration de projets à dimension culturelle et artistique 
et dans leur future fonction de « référent culture ». 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet s'inscrit dans l'axe 1 du dispositif. 
 
 
Localisation géographique :  

 YVELINES 
 HAUTS DE SEINE 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Charges de personnel 119 081,00 84,55% 
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

9 500,00 6,75% 

Frais de mission 
(déplacements, restauration, 
...) 

3 260,00 2,31% 

Frais de communication 500,00 0,36% 
Frais de fonctionnement 
(20% max. du 
fonctionnement global) 

8 500,00 6,04% 

Total 140 841,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

80 000,00 56,80% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

5 000,00 3,55% 

Fonds propres 45 841,00 32,55% 
Autres recettes (préciser) 10 000,00 7,10% 

Total 140 841,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062313 - ASSOCIATION MODE ET HANDICAP C'EST POSSIBLE 

 
 
 

Dispositif : Aide pour l’effectivité des droits culturels des personnes en situation de handicap (n° 
00001170) 
Délibération Cadre : CR2019-033 du 28/05/2019  
Imputation budgétaire : 934-42-6574-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide pour l’effectivité des droits 
culturels des personnes en 
situation de handicap 

17 500,00 € TTC 28,57 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : MODE ET HANDICAP C'EST POSSIBLE 
Adresse administrative : 14 RUE VAN LOO 

75016 PARIS 16E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur CHRIS AMBRAISSE, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en oeuvre de nouveaux ateliers artistiques et culturels avec les jeunes et adultes 
en situation de handicap dans le domaine de la mode 
  
Dates prévisionnelles : 3 janvier 2022 - 3 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Pour une cohérence dans la mise en place des ateliers, il a été 
nécessaire que le projet démarre en tout début d'année. 
 
Description :  
L'association "Mode&Handicap c'est possible !!!", créée en 2006, organise des défilés de mode pour les 
personnes en situation de handicap, encourage la création et les nouveaux créateurs et favorise leur 
insertion. 
 
L'atelier proposé a pour but d'offrir une première introduction culturelle et artistique adaptée. L’objectif est 
d'éveiller la curiosité et d'impliquer totalement les personnes bénéficiaires dans les projets. L'atelier aura 
pour ambition finale l’organisation d’une exposition et défilé de mode à la fin de l’année 2022 pour 
présenter leurs créations réalisées à l’occasion de ce programme artistique. 
Dans ce contexte du projet, l’association « Mode et handicap, c’est possible ! » est de faire contribuer les 
personnes en situation de handicap de 18 ans à 35 ans en les rendant acteurs des ateliers et de leur offrir 
la chance de partager un savoir-faire aux activités de l’association (notamment aux techniques de couture 
sur du cuir recyclé, teinture naturelle sur tissus et création de matière textile et le numérique imprimante 
en 3D). Ces ateliers visent à apporter des savoir-faire et leur donner confiance en eux.  



 
 

 
Le soutien proposé vise à encourager le développement de l'activité pour les personnes hors institutions. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention proposée relève de l'axe 2 du dispositif. 
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention proposée et la subvention 
demandée. 
 
 
Localisation géographique :  

 PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Charges de personnel 5 340,00 19,42% 
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

11 810,00 42,95% 

Frais de mission 
(déplacements, restauration, 
...) 

3 000,00 10,91% 

Frais de communication 2 500,00 9,09% 
Frais de fonctionnement 
(20% max. du 
fonctionnement global) 

4 850,00 17,64% 

Total 27 500,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

15 000,00 54,55% 

Subventions privées 
(sollicitée) 

10 000,00 36,36% 

Subventions privées 
(attribuée) 

2 500,00 9,09% 

Total 27 500,00 100,00% 
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DOSSIER N° 22002391 - Souffleurs de Sens (anciennement CRTH) - réaffectation

Dispositif : Aide pour l’effectivité des droits culturels des personnes en situation de handicap (n° 
00001170)
Délibération Cadre : CR2019-033 du 28/05/2019 
Imputation budgétaire : 934-42-6574-142003-300
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide pour l’effectivité des droits 
culturels des personnes en 
situation de handicap

76 200,00 € HT 59,06 % 45 000,00 € 

Montant total de la subvention 45 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GROUPE SOS SOLIDARITES
Adresse administrative : 102 C RUE AMELOT

75011 PARIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame EMILIE BOUGOUIN, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : actions pour le droit à la culture et l'inclusion sociale dans le cadre de Imago le Réseau
 
Dates prévisionnelles : 4 mars 2020 - 4 mars 2021 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Suite à une erreur des services régionaux, le dossier initial est tombé en 
caducité. Il est donc nécessaire de prendre en compte les dépenses prévues dans le dossier initial.

Description : 
Basé à Paris, le CRTH (centre ressource théâtre handicap) - rebaptisé Souffleurs de sens - est une 
association qui a pour mission de favoriser l’accès à la culture des personnes en situation de handicap ou 
qui en sont éloignées. Le CRTH accompagne quotidiennement la rencontre et la création de liens 
pérennes entre acteurs culturels et médico-sociaux et publics en situation de handicap ou d'exclusion.
Le CRTH, en partenariat avec le Théâtre du Cristal (95) et autres acteurs agissant sur différents territoires 
d’Ile-de- France (L’UGECAM 77, ESAT Théâtre Eurydice 78, le Théâtre du Reflet 91, association Cultures 
du Coeur 92, la MC93 etc.) a développé pendant 3 années consécutives le pôle « Art et handicap » 
parisien, dans une volonté de création d’un réseau francilien d’accès à la culture pour tous. Le projet avait 
pour objectif de favoriser la mise en lien d’établissements médico-sociaux (EMS) et d’établissements 
culturels (EC) afin de promouvoir la mise en place de projets communs.
L’un des enjeux majeur du réseau francilien est de favoriser une meilleure connaissance en organisant 
rencontres, formations et mise à disposition d’outils.
Il s'agira concrètement :
- d'impliquer les publics des établissements médico-sociaux pour définir les besoins et prendre en compte 



les projets de vie de chaque individu afin de proposer une offre culturelle adaptée ;
- d'encourager la mise en place d’un référent culture et d’un volet culturel dans le projet d’établissement 
des EMS ;
- de sensibiliser et accompagner les équipes encadrantes dans la mise en oeuvre d’actions artistique et 
culturelles ;
- d'accompagner les professionnels des Etablissements Culturels dans la mise en place d’actions et de 
médiations artistiques et culturelles dédiées et accessibles ;

L’association CRTH (renommée Souffleurs de Sens) a bénéficié d’une subvention de 45 000€ lors du vote 
de la CP 2020-096 du 4 mars 2020.
Suite à une erreur imputable aux services régionaux, il n’a pas été possible d’honorer la demande de 
versement de solde de la structure.
Ainsi, il est proposé de réaffecter ce solde, soit la totalité de la subvention.

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois.

Détail du calcul de la subvention : 
Le projet relève de l'axe 1 du dispositif.

Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

charges de personnesl 45 220,00 59,34%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

9 980,00 13,10%

frais de missions 1 000,00 1,31%
frais de communication 6 100,00 8,01%
frais de fonctionnement 13 900,00 18,24%

Total 76 200,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région 
(sollicitée)

45 000,00 59,06%

suvbention département 4 300,00 5,64%
Subvention Commune 5 000,00 6,56%
fonds propres 6 900,00 9,06%
autres recettes 10 000,00 13,12%
subventions privées 5 000,00 6,56%

Total 76 200,00 100,00%
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DOSSIER N° 22002389 - Déploiement et analyse du baromètre « Handifaction » sur la Région Île-

de-France 
 
 
 

Dispositif : Subvention spécifique solidarités, santé et famille (fonctionnement) (n° 00001137)   
Imputation budgétaire : 934-41-6574-141001-300 
                            Action : 14100107- Accompagnement des professionnels de santé et renforcement de 
l'offre de soins  
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention spécifique solidarités, 
santé et famille (fonctionnement) 

151 000,00 € TTC 39,74 % 60 000,00 €  

 Montant total de la subvention 60 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION HANDIDACTIQUE 
Adresse administrative : 57 RUE SAINT JACQUES 

75005 PARIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Pascal JACOB, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2022 - 1 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Pour un recueil de données fiable, il est nécessaire de prendre en 
compte les dépenses sur une année calendaire et dans la continuité du précédent conventionnement de 
l'association. 
 
Description :  
L'association Handidactique a pour objet le conseil, la conception, la réalisation et le soutien de projets 
pédagogiques visant à l'amélioration de la qualité de vie des personnes handicapées et des personnes 
qui interagissent avec elles par le biais, entre autres, de l’utilisation de logiciels de traitement de données 
dans un but non lucratif. 
Elle agit pour la défense des droits des personnes en situation de handicap en portant les revendications 
auprès des pouvoirs publics, des autorités de santé, ou d’autres instances. 
  
Parmi les actions qu'elle mène, l'association porte depuis plusieurs années une enquête de satisfaction 
des personnes handicapées par rapport à leur accès aux soins courants. 
Véritable outil de démocratie sanitaire, ce questionnaire donne la possibilité aux personnes vivant avec un 
handicap de s’exprimer à ce sujet.  
Les analyses qui en découlent constituent un outil d'évaluation du taux de satisfaction des personnes 
qu'on peut appeler "baromètre". 
Néanmoins, la finalité de cet outil est bien l'accès aux soins puisque ces données permettront 
essentiellement de dégager des indicateurs et des pistes pour accompagner les professionnels de santé 



 
 

souvent démunis face à l'accueil de certains patients atypiques. Elles permettront par exemple de guider 
la mise en place d'outils appropriés tels ceux développés par l'association Coactis santé dans ses actions 
de formation et la création des fiches Santé bd. 
 
 
 
Le soutien proposé porte sur le déploiement du baromètre sur le territoire francilien et sur l'analyse des 
données recueillies.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un partenariat renforcé (signature d'une convention de partenariat de 3 ans en 2021), le 
soutien sur ce dispositif est plafonné à 100 000€. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Rémunération des 
personnels dédiés 

100 600,00 83,83% 

communication, campagne 
publicitaire 

5 000,00 4,17% 

frais déplacements et 
missions 

10 600,00 8,83% 

Frais fonctionnement 
proratisés 

3 800,00 3,17% 

Total 120 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région 
(sollicitée) 

60 000,00 50,00% 

ARS IDF 20 000,00 16,67% 
dons privés 40 000,00 33,33% 

Total 120 000,00 100,00% 
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Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-089 

 
DOSSIER N° 22002228 - COMME LES AUTRES 

 
 
 

Dispositif : Projets annuels au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 00000716) 
Délibération Cadre : CR23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-42-6574-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable du projet 40 761,00 € TTC 49,07 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMME LES AUTRES 
Adresse administrative : 24 RUE DE L'EST 

75020 PARIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Jonathan JEREMIASZ, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : projet d'accompagnement social individualisé 
  
Dates prévisionnelles : 22 janvier 2022 - 22 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Pour la cohérence du suivi des bénéficiaires et l'organisation de séjours 
en mars 2022, il est nécessaire de faire démarrer le projet en début d'année et dans la continuité du 
précédent. 
 
Description :  
L’association a pour buts : 
- d’accompagner les personnes devenues handicapées moteur a la suite d’un accident de la vie dans 
leurs parcours de reconstruction physique, psychologique et social. 
- de contribuer par ses actions aux nécessaires changements de regards entre monde du handicap et 
monde valide. 
 
Elle propose un accompagnement social global en permanence dynamisé par le sport et les sensations 
fortes. L'objectif est ainsi de favoriser une reconstruction efficace et de permettre un rebond dynamique 
vers une vie sociale et professionnelle epanouie.  
Le projet de Comme les autres a donc pour ambition d'inscrire son accompagnement dans la continuité 
du parcours de reconstruction initié en centre de reeducation. 
En parallèle, le projet est une reponse citoyenne au besoin actuel de solidarité et d'ouverture a l'autre.  
 
L’association Comme les Autres propose un projet d’accompagnement social individuel co-construit entre 
le bénéficiaire et un travailleur social qui se decline en 4 modules : 
1/ module « identification des freins » ;  



 
 

2/ module « levée des freins » ; 
3/ module « emploi » (pour les bénéficiaires souhaitant préparer concrètement une réinsertion 
professionnelle) ; 
4/ module « sensations fortes » : 
Ce module consiste en la participation à un séjour aventure sportif de 5 jours (envisagé en mars 2022) ou 
a 1 ou plusieurs activités sportives à sensation fortes (1 a 2 jours).  
Ce module a vocation à être un véritable « boost » psychique qui permet de travailler les notions de 
rythme social, de cohésion de groupe, de confiance en soi, le sentiment d’égalite, l’ouverture de l’univers 
des possibles, le lien social, la mobilité, la gestion de la fatigue, la sensibilisation aux gestes préventifs en 
santé, etc. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

honoraires, publications, frais 
de mission 

12 945,00 31,76% 

charges de personnel 24 953,00 61,22% 
Charges fixes de 
fonctionnement 

2 863,00 7,02% 

Total 40 761,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région 
(sollicitée) 

20 000,00 49,07% 

produits des activités 
annexes 

900,00 2,21% 

ANCV 2 000,00 4,91% 
Ville de Paris 12 000,00 29,44% 
Fondation Lacoste 3 000,00 7,36% 
cotisations et dons 2 861,00 7,02% 

Total 40 761,00 100,00% 
 

 
 
 
 


